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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature à M. Eric
BOITEUX - Directeur de l'Exploitation et de l'Entretien des Routes ;

la demande des entreprises SELF SIGNAL et de Total Energies ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 26/11/2024 ;

l'avis du chef de la Subdivision Routière Nord en date du 25/11/2024 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
Route Nationale n° 1 du PR 17+600 au PR 17+750 dans le sens nord/ouest pour permettre les travaux
de réalisation de bandes rugueuses pour la sécurisation de l'entrée de la station service Total.
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté DAJCP n°23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature à M Eric
BOITEUX - Directeur de l'Exploitation et de l'Entretien des Routes ;

la demande de l'entreprise SBTPC ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 19/11/2024 ;

proposition du chef de la Subdivision Routière Nord en date du 18/11/2024 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
Route Nationale n° 1 du PR 9+500 au PR 12+900 dans les deux sens pour permettre des travaux de
reprise d'enrobés sur la Route du Littoral.
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature à M. Eric
BOITEUX - Directeur de l'Exploitation et de l'Entretien des Routes ;

la demande de l'entreprise GTOI ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 21/11/2024 ;

la consultation des services techniques des villes de Sainte-Suzanne et de Saint-André,
gestionnaires de la voirie locale ;

l'avis du gestionnaire de la SRE ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Nord en date du 20/11/2024 ;
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature à M. Eric
BOITEUX - Directeur de l'Exploitation et de l'Entretien des Routes ;

la demande du maître d'ouvrage de l'opération ONF et de l'entreprise en charge des travaux GTOI
;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 20/11/2024 ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Est en date du 19/11/2024 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
Route Nationale n° 2 du PR 73+100 au PR 73+130 pour permettre des travaux de pose d'une
passerelle métallique pour le compte de l'ONF. 9
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP n°23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature à M Eric
BOITEUX - Directeur de l'Exploitation et de l'Entretien des Routes ;

la demande des entreprises AXIANS et SATELEC ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Sud en date du 18/11/2024 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
Route Nationale n° 5 au PR26+600 et au PR28+600 pour permettre la pose de nouveaux panneaux
dynamique et de caméras pour la détection des vélos et des piétons dans les tunnels de Peter Both et
de Gueule Rouge.
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